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Postulat du groupe socialiste et consorts : les mesures et actions qu'entend entreprendre
le Conseil d'Etat compte tenu de la crise financière internationale et de la crise 

économique 
 

Développement 

Le plan de sauvetage concocté par le Conseil fédéral, la Banque nationale suisse (BNS) et 
l'UBS représente le précédent le plus important pour la place financière suisse depuis la crise 
des années 1930. Par la mise à disposition d'argent public — 6 milliards de francs suisses sur 
au moins 30 mois par la Confédération et jusqu'à 62 milliards de francs suisses par la BNS 
pour une durée pouvant aller jusqu'à 12 ans —, le "bloc bourgeois" entend directement 
engager les contribuables suisses dans le soutien d'une institution financière privée qui s'est 
très fortement engagée, ces dernières années, dans des activités spéculatives sur les marchés 
financiers internationaux et qui a, dans le même temps, pris ses distances avec les activités de 
mise à disposition de crédit à l'économie suisse et de gestion de l'épargne des contribuables 
suisses, en jugeant ces domaines insuffisamment rentables. Compte tenu des engagements 
astronomiques qui viennent d'être rappelés (une somme équivalente à près de 20% du PIB 
annuel de la Suisse), il est impératif et indispensable que la politique puisse imposer à tous les 
niveaux des règles et des conditions autrement plus strictes à la gestion des banques. Il n'est, 
en effet, pas concevable d'engager autant d'argent public sans une stratégie cohérente en 
matière d'implication directe des pouvoirs publics dans la gestion de l'UBS à travers une prise 
de participation directe dans son capital-action et la représentation de la Confédération au sein 
des instances dirigeantes de la banque, et sans un programme d'ensemble visant à soumettre la 
place financière helvétique à un régime de contrôle de ses activités digne de ce nom. 

Par ailleurs, quand bien même la prudence est de mise en matière d'anticipation de l'impact de 
la crise financière internationale sur l'économie réelle et en particulier sur l'économie suisse, il 
apparaît indispensable que la Confédération et les cantons se penchent d'ores et déjà sur de 
véritables mesures de lutte contre la crise pouvant être actionnées le plus rapidement possible 
et avec le maximum de cohérence et de concertation le moment venu. Dans ce contexte, il y a 
notamment lieu de rappeler l'absence presque systématique des pouvoirs publics, fédéral et 
cantonal, dans le domaine de la politique de construction de logements à prix abordable (par 
exemple les taux de vacance systématiquement préoccupants dans l'Arc lémanique depuis de 
nombreuses années), les insuffisances des investissements dans le développement des 
infrastructures du trafic ferroviaire (par exemple la troisième voie entre Genève et Lausanne) 
ou encore la politique beaucoup trop timide en matière de réforme écologique du parc 
immobilier existant ou de développement des énergies renouvelables. Il convient d'exiger des 
institutions financières en mains publiques qu'elles poursuivent une politique du crédit visant 
à garantir à l'économie réelle et en particulier aux petites et moyennes entreprises (PME), les 
moyens nécessaires. Afin de permettre un débat aussi ouvert et démocratique que possible, il 
est en outre impératif de connaître les intentions gouvernementales en matière de politique 
financière et fiscale. Enfin, il s'agit de prévoir comment le Conseil d'Etat entend amortir par le 
biais de la politique sociale les effets d'une crise de l'économie réelle sur les habitants les plus 
pauvres. 

Fort de ce constat, nous avons l'honneur de poser en l'état les demandes suivantes au Conseil 
d'Etat : 
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1.  
D'agir par tous les moyens afin que les leçons adéquates soient tirées de la crise financière 
actuelle et de la crise économique qui s'annonce. Il s'agit en particulier d'étudier l'opportunité 
de modifier le cadre normatif sur le plan fédéral et cantonal afin d'atteindre les buts suivants : 

a.  garantir que les sommes astronomiques mises à disposition par la Confédération et la 
 BNS à l'UBS se traduisent en des participations financières directes dans l'UBS et la 
 présence de représentants des pouvoirs publics au sein des instances dirigeantes de la 
 banque avec des mandats clairs ;  

b.  garantir une régulation beaucoup plus contraignante pour les banques et institutions 
 financières dans le domaine de la couverture minimale des fonds gérés et de la gestion 
 des risques liés aux titres boursiers, en particulier aux produits dérivés ;  

c.  renforcer les institutions indépendantes de surveillance et de contrôle des acteurs de la 
 place financière dont, en premier lieu la Commission fédérale des banques, moyennant 
 la hausse de leurs dotations en personnel et l'introduction de critères relatifs à 
 l'indépendance réelle de la place financière ;  

d.  remplacer les systèmes de rémunération (boni) des cadres dirigeants des institutions 
 bancaires par la fixation d'un salaire maximal, cumulant le salaire de base et les 
 éventuelles rétributions supplémentaires en prenant pour référence le salaire des 
 conseillers fédéraux. Supprimer les primes de départ ("Golden Parachutes") données 
 aux top managers qui quittent une entreprise ou en sont licenciés.  

Ces exigences doivent être défendues à travers les canaux institutionnels suivants :  

e.  sa représentation au sein du Conseil de banque de la BNS ;  

f.  sa représentation au serein de la Conférence des directeurs cantonaux des finances ;  

g. sa représentation au sein des assemblées générales d'actionnaires au nom des 
 institutions de prévoyance des salariés du secteur public.  

2.  
De renseigner le Grand Conseil sur les conséquences possibles pour le canton de l'opération 
engagée par la BNS. Il s'agit en particulier de renseigner le Grand Conseil sur les risques 
encourus par le canton pour le cas où la société de portage ne couvre pas les coûts de 
l'opération de sauvetage et d'étudier l'impact de cette situation sur les caisses de pensions, en 
particulier sur la Caisse de pensions de l'Etat de Vaud (CPEV). 

De présenter ses intentions futures en matière de politique financière et fiscale cantonale 
(possibilités de poursuivre une véritable politique anticyclique en présence de la camisole de 
force imposée à la politique financière par le biais du frein à l'endettement, intentions 
concernant le deuxième paquet fiscal, politique d'investissements pour les cinq prochaines 
années). 

3.  
De présenter son plan de lutte contre l'impact de la crise financière sur l'économie cantonale, 
en particulier dans les domaines suivants : 

a.  la politique cantonale en matière de construction de logements ;  

b. la politique cantonale en matière d'investissements dans le développement des 
 infrastructures des transports publics cantonaux et les actions qu'il envisage de mener 
 en faveur de l'aboutissement de la construction de la troisième voie ferroviaire entre 
 Genève et Lausanne ;  

c.  la politique cantonale en matière de réforme écologique du parc immobilier existant 
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 (normes énergétiques minimales etc.) et promotion des énergies renouvelables ;  

d.  la politique du Conseil d'Etat en matière de politique du crédit et les exigences posées 
 à la Banque cantonale vaudoise, majoritairement en mains publiques, dans ce domaine 
 (mise à disposition d'argent bon marché aux PME du canton, politique du taux 
 hypothécaire poursuivie par la BCV) ;  

e.  la politique du Conseil d'Etat dans le domaine de la garantie des dépôts d'épargne des 
 Vaudoises et des Vaudois disposant d'un compte auprès de la BCV.  

D'avance nous remercions le Conseil d'Etat pour les réponses rapides et complètes qu'il saura 
apporter dans le cadre d'un rapport aux questions posées dans le présent postulat, au vu de 
l'urgence et de la gravité de la situation. 

Lausanne, le 28 octobre 2008.  (Signé) Cesla Amarelle pour le groupe socialiste 
et 20 cosignataires

 
 

Mme Cesla Amarelle : — Vous le savez : nous sommes confrontés à une crise financière qui 
pourrait bien devenir la plus grave depuis la grande dépression. Les conséquences s'en font 
déjà sentir au-delà de la sphère financière, dans la sphère économique, mais aussi dans la 
sphère sociale. Dans ce contexte exceptionnel, nous considérons qu'il est légitime de 
demander au Conseil d'Etat une explication, une clarification, par la voie d'un rapport complet 
sur la politique de crise qu'il entend mener. Comme vous le savez, la crise financière et ses 
impacts économiques vont inévitablement toucher les finances du canton.  

Du point de vue politique, le parti socialiste (PS) défend une politique volontariste pour fixer 
des conditions claires et précises au sauvetage de l'Union de banques suisses (UBS), pour 
améliorer le cadre légal des activités bancaires, pour consolider un rôle actif de l'Etat dans le 
secteur du crédit, pour préparer le retournement de conjoncture avec un plan de crise en 
matière d'investissement, voire un plan d'aide aux classes moyennes, et pour geler les baisses 
d'impôt prévues par le deuxième paquet fiscal. 

Sans revenir en détail sur les points traités dans le postulat, je me permets de vous signaler, en 
guise de synthèse, que sur le plan strictement financier, le canton est copropriétaire de la 
Banque nationale suisse (BNS). Les cantons détiennent, d'ailleurs, les deux tiers de cette 
banque. Selon nous, le canton doit faire entendre sa voix et exiger des participations directes 
dans l'UBS. Il faut maintenant que les banques se soumettent aux exigences démocratiques. 
L'Etat doit conditionner durablement le système de rémunération et de gratification des cadres 
dirigeants des institutions financières et bancaires. Selon nous, le canton doit également 
donner des garanties quant aux risques que ce plan de sauvetage peut faire encourir aux 
finances cantonales et faire preuve de transparence sur le sujet. Je me permets d'insister en 
particulier sur le fait que le Conseil d'Etat doit, absolument, renseigner le Grand Conseil sur 
les risques encourus par le canton au cas où la société de portage ne couvrirait pas les coûts de 
l'opération de sauvetage. Il doit également étudier l'impact de cette situation sur les caisses de 
pensions et en particulier sur la Caisse de pensions de l'Etat de Vaud (CPEV).  

Acteur bancaire par le biais de son contrôle majoritaire au sein de la Banque cantonale 
vaudoise (BCV), le canton a, en outre, tout intérêt à participer au renforcement des 
institutions indépendantes de surveillance et de contrôle de la place financière suisse, dont la 
Commission fédérale des banques, en premier lieu. Sur le plan strictement économique, 
ensuite, au vu de la situation internationale et des récentes annonces relatives à l'évolution de 
la conjoncture sur le marché intérieur, nous voulons une vraie politique de relance 
conjoncturelle anticyclique pour les années à venir, en particulier pour prévenir l'installation 
d'une crise dans la durée. Selon nous, notre canton doit se pencher sur un plan de mesures 
contre la crise et opérer une relance des investissements dans les secteurs où les besoins sont 
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avérés depuis de nombreuses années, comme la construction de logements, la 
réforme écologique du parc immobilier et la promotion des énergies renouvelables, ainsi que 
le développement des transports publics. Nous pensons évidemment, en particulier, à la 
troisième voie ferroviaire Lausanne-Genève, dont le plan doit aussi être élaboré. Nous 
souhaitons qu'il le soit avant début 2009 et qu'il exclue toute nouvelle baisse de la fiscalité, à 
l'instar des signaux politiques donnés notamment par le gouvernement bernois. Le Conseil 
d'Etat devrait enfin s'assurer que la BCV est majoritairement en mains publiques et joue 
pleinement son rôle de soutien à l'économie locale par un taux hypothécaire favorable. Enfin, 
il s'agit d'amortir les effets potentiels de la crise sur la majorité des salariés. A notre sens, il 
faut également songer à un plan d'aide aux classes moyennes.  

Si l'époque est incertaine, nos engagements doivent être clairs et analysés dans leur globalité, 
pour démontrer à la population que nous savons où nous allons. Nous considérons que ce 
postulat contribue à aller dans cette direction et nous vous invitons à soutenir son renvoi 
direct au Conseil d'Etat. 

La discussion est ouverte. 

M. Guy-Philippe Bolay : — Comme le relèvent nos médias à longueur de journée, la 
situation économique actuelle est extrêmement mouvante et elle incite évidemment à maintes 
réflexions, telles que les questions posées par Mme Amarelle. La situation économique est 
délicate, certes, mais il ne faut pas se lancer dans un activisme à tout va. Rien ne sert de 
gesticuler, il faut se préparer selon divers scénarios et en examinant aussi les faits.  

Concernant les éléments factuels, la Chambre vaudoise du commerce et de l'industrie (CVCI) 
dont je suis responsable des études économiques, présentera demain les résultats de son 
enquête conjoncturelle d'automne. Les résultats de l'évolution 2008 et des 
perspectives 2009 ne sont pas catastrophiques du tout. En comparaison historique, ils sont 
même bons. Il ne s'agit toutefois que d'une photographie d'une situation à un moment donné. 
Il faut donc se garder de tout optimisme démesuré. La situation évolue vite et il faut se 
préparer à différents cas de figure. 

Dans le cadre de la préparation du budget 2009, le Conseil d'Etat a fait cette appréciation de la 
situation économique et il propose un budget qui répond déjà aux préoccupations de 
Mme Amarelle. Qualifié pudiquement de "budget de rattrapage" par M. Broulis, il constitue 
clairement l'expression d'un budget anticyclique, un véritable plan de relance. Avec plus 
de 280 fonctionnaires supplémentaires, ce sont autant de revenus supplémentaires qui seront 
distribués. Avec une forte progression des charges en matière de santé et de social, c'est aussi 
la volonté de ne pas laisser des citoyens au bord du chemin. Avec une importante 
augmentation des investissements, de 215 à 290 millions, le Conseil d'Etat veut stimuler 
l'économie cantonale. Ce budget prévoit également une baisse ciblée des impôts qui permettra 
aux entreprises de préserver leurs liquidités pour assurer leur gestion à court terme. Ces 
réductions d'impôt permettront aussi de maintenir la capacité de consommation des ménages.  

Vous voyez ainsi que nous avons un véritable programme cantonal de relance. Nous aurons 
l'occasion d'en discuter très prochainement, au début décembre, sans gesticulation excessive. 
Il me semble donc judicieux de commencer par un débat en commission. 

Le président : — Je retiens la proposition formelle d'un renvoi du postulat en commission.  

M. Eric Bonjour : — Le groupe UDC également demande le renvoi en commission. Il s'agit 
d'une analyse de la situation que je trouve rationnelle et qui nous inquiète tous. Néanmoins, le 
Conseil d'Etat ne me semble pas mener une politique non keynésienne mais anticyclique. Pour 
preuve : l'augmentation du volume des investissements prévue par la planification financière. 
Quitte à avoir un long débat sur le sujet, je propose qu'on en discute en commission, afin de 
prendre connaissance de la situation vaudoise et d'examiner les conséquences que cela 
entraîne pour savoir si nous soutenons, ou non, ce postulat.  
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M. Jean-Marie Surer : — Tout comme mes deux préopinants, je demande également que ce 
postulat soit renvoyé à l'examen d'une commission.  

Madame Amarelle, par votre postulat, vous demandez au Conseil d'Etat d'agir, de renseigner 
le Grand Conseil et de lui présenter son plan de lutte. Vous avez certainement vu la situation 
extrêmement délicate que nous vivons actuellement. La où je suis d'accord avec vous, 
madame Amarelle, et avec le groupe socialiste, c'est que nous constatons effectivement le 
retour et la prééminence du politique sur l'économie, et en cela nous nous réjouissons aussi. 
Avec vous, je me réjouis également de voir qu'il faut renforcer les institutions indépendantes 
de surveillance et je pense aussi qu'il est temps de revoir le système des boni, c'est un fait. 

La où je suis moins d'accord avec vous, madame Amarelle, c'est quand vous demandez de 
revoir la représentation des pouvoirs publics dans les instances dirigeantes de la BCV. Vous 
savez que nous avons fait la triste expérience, il y a quelques années, d'avoir même un 
conseiller d'Etat au Conseil d'administration de la BCV et l'on sait que ce n'est pas forcément 
ce qu'il y avait de mieux. 

Je ne suis pas tout à fait d'accord avec vous non plus quand vous demandez de nouveau, à 
travers ce postulat, de poser de nouvelles exigences à la BCV ; je ne pense pas que ce soit une 
bonne chose. Il est certainement bon de connaître les intentions du Conseil d'Etat — et je suis, 
là aussi, d'accord avec vous, madame Amarelle — surtout en rapport avec le 
budget 2009 dont M. Bolay vient de parler, et également en rapport avec le deuxième paquet 
fiscal. Vous parlez aussi d'un gel des baisses fiscales : à mon avis, il s'agit de mesures 
anticycliques tout à fait intéressantes qu'il faudra explorer. Je pense aussi, avec vous, qu'il 
faudra examiner les conséquences de la crise sur la Caisse de pensions. 

Mais dans votre postulat, vous parlez du "bloc bourgeois" qui "entend directement engager les 
contribuables suisses dans le soutien d'une institution financière privée". En tant que libéral, 
pas forcément membre du parti libéral et radical suisse, mais en tout cas du bloc bourgeois au 
niveau vaudois, je voudrais vous dire que nous aurions préféré que l'Etat n'eusse pas à 
intervenir dans ce dossier et que ce soit un investissement privé qui vienne à la rescousse de 
l'UBS. J'aimerais aussi vous dire qu'il s'agit d'une situation extraordinaire. J'en veux pour 
preuve la déclaration dans la presse de M. Philippe Hildbrandt, vice-président de la BNS. Il 
est tout à fait extraordinaire de voir son intervention : il faut croire que la situation est grave, 
qu'elle est urgente, puisqu'il s'étonne que les banques cantonales refusent de prêter à l'UBS, 
alors qu'elles ont reçu de l'argent public à différents égards. Je pense donc que la situation est 
effectivement extraordinaire. Dans la presse de ce matin, on peut lire la réponse des membres 
des banques cantonales qui disent qu'ils appliquent des solutions de prudence, c'est encore à 
étudier. 

Au nom du bloc bourgeois que vous interpellez, madame Amarelle, j'aimerais encore vous 
dire qu'il ne s'agit pas d'une intervention maintenant en faveur de l'UBS, mais bien du 
système financier de la Suisse. Il s'agit, aujourd'hui, de rassurer le crédit aux entreprises et les 
épargnants par les mesures qui ont été prises. Les solutions choisies sont transitoires, elles ne 
devraient pas impliquer le contribuable et ne devraient donc pas faire partie du budget de la 
Confédération, comme cela a été dit, madame Amarelle. C'est un engagement temporaire de 
la Confédération, un investissement qui devrait être indemnisé à 12,5% et rapporter à la 
Confédération un montant de 500 millions par année, soit une bonne affaire comme l'a fait le 
canton de Vaud avec la BCV en 2001. 

Finalement, l'engagement de la Confédération est assorti de conditions qui concernent la 
politique de compensation au niveau des boni et des indemnités. Il s'agit aujourd'hui de 
rassurer les Vaudoises et les Vaudois, madame Amarelle. Mais comme nous avons des 
visions différentes de cette crise, il est important d'en débattre rapidement, en commission, 
avant de revenir devant le Grand Conseil et de renvoyer ce postulat au Conseil d'Etat. 
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M. Grégoire Junod : — Je voulais répondre à M. Surer qui parle des engagements 
importants de la Confédération qui, dit-il, sont provisoires et ne devraient pas avoir de 
conséquences pour les contribuables. Dans cette discussion, il me semble important de 
rappeler que l'engagement de la Confédération est aussi celui du canton, puisque vous savez 
que la BNS, c'est une particularité dans notre pays, est la propriété des cantons. C'est bien elle 
qui engage 54 milliards de dollars pour sauver l'UBS. Alors, vous avez raison : il est possible, 
à terme, que cet argent, ces actifs que l'on dit toxiques, qui devront être revalorisés et 
revendus plus tard, que l'opération se solde sans dommages pour les collectivités publiques, et 
il est même possible qu'elle rapporte. Mais il est aussi possible — le risque existe et il est 
même grand — que ce ne soit pas le cas et qu'au final, tout cela se solde par une perte pour les 
collectivités publiques, et le canton de Vaud est concerné dans l'affaire. Vous savez qu'au 
budget 2009, le Conseil d'Etat a inscrit 150 millions de recettes au titre de participation aux 
bénéfices de la Banque nationale suisse. Dans ce contexte, il y a bien un enjeu financier pour 
le canton.  

Je suis un peu surpris d'avoir entendu le Conseil d'Etat donner très rapidement son aval au 
plan de sauvetage de l'UBS concocté à la BNS et au Conseil fédéral. Je suis d'autant plus 
surpris qu'il y a quelques années, lorsque nous votions sur l'initiative COSA, dont les 
conséquences financières pour le canton étaient évaluées à un montant de l'ordre 
de 40 à 50 millions de francs par année, cela semblait être une catastrophe pour les finances 
cantonales. Or, ici, nous parlons d'un enjeu de 150 millions de francs par année, et c'est sur ce 
montant que nous prenons des risques si l'opération choisie par la BNS et la Confédération ne 
devait finalement pas se passer comme tout le monde le souhaite. Voilà pourquoi il est très 
important que nous soyons renseignés sur les conséquences possibles de cette opération pour 
le canton. C'est aussi un des aspects importants du postulat qui est développé aujourd'hui. 

M. Jean-Michel Dolivo : — Permettez-moi de répondre à M. Surer, libéral, qui présente 
toute l'affaire comme une bonne affaire, alors que, comme les citoyens et contribuables l'ont 
compris, il s'agit d'une privatisation des bénéfices lorsqu'ils existent et d'une socialisation des 
pertes. C'est cette dernière opération qui est menée par le Conseil fédéral. Il faut rappeler que 
la Confédération avance à l'UBS 6 milliards de dollars avec un intérêt à 12,5%. L'UBS met 
cet argent dans le capital de départ de la banque dépotoir. Et le reste ? Le reste, 
les 54 milliards de dollars restants, proviennent de la BNS  

Comme l'ont dit mes préopinants, cette banque est une société anonyme spéciale dans la 
mesure où elle appartient aux cantons — notamment le canton de Vaud — et aux banques 
cantonales, du reste. Les actifs de la BNS s'élèvent à 163 milliards de dollars. Au cours actuel, 
la somme avancée en dollars représente 63 milliards de francs, soit près de 39% du total des 
actifs de la BNS. Impossible de se défaire d'autant d'actifs sans se mettre en péril, ce d'autant 
que les dollars que la BNS va, à son tour, emprunter auprès de la Banque centrale américaine 
puis sur le marché privé, vont coûter cher. Toute cette opération repose sur le fait que 
les 60 milliards de dollars d'actifs toxiques transférés à la banque dépotoir pourront être 
vendus à cette valeur. Sinon, les pertes seront au rendez-vous. Eh bien, il y a fort à parier que 
ces pertes seront au rendez-vous et que ce sera aux contribuables de les éponger, notamment 
les contribuables vaudois ! 

Mme Michèle Gay Vallotton : — Quelque chose m'étonne, dans ce débat : les demandes de 
renvoi en commission. Je constate finalement que tout le monde est assez d'accord sur le fait 
que nous devrons discuter de tous les points mis en exergue par le présent postulat.  

Il ne s'agit pas de demander brusquement aux libéraux de devenir immédiatement socialistes, 
sans autre forme de procès ! Quoique si l'envie leur en prend, ils seront bien accueillis. Mais il 
s'agit tout simplement de demander au Conseil d'Etat de se prononcer sur quelque chose que 
M. Surer a défini lui-même comme "extraordinaire et urgent". Je ne vois pas, pour ma part, ce 
que le débat en commission fera à ce niveau-là. Le Conseil d'Etat, notre instance politique 
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exécutive, doit se prononcer, maintenant et sans attendre, sur certains éléments relatifs à des 
mesures à prendre au niveau fédéral — et à ce propos j'entends que certains députés sont tout 
à fait d'accord sur des choses à supprimer telles que les primes de départ, les parachutes dorés, 
etc. Le gouvernement doit aussi se prononcer sur la politique conjoncturelle qu'il entend 
mener face à la crise, pour notre canton.  

Je crois que la discussion interviendra lorsque le Conseil d'Etat nous aura présenté son 
rapport. C'est alors que les différentes prises de position idéologiques pourront intervenir. 
Mais je ne vois pas, pour ma part, ce qu'un renvoi en commission pourrait faire par rapport au 
postulat. J'estime qu'il risque de retarder encore les choses et que nous pourrions avoir à 
patienter bien au-delà de l'examen du budget. Ce ne serait pas bon, car le peuple vaudois est 
en droit de savoir ce que le canton fera, le cas échéant, pour parer à une crise qui s'annonce 
extrêmement dommageable, bien qu'il ne faille pas non plus crier au catastrophisme. 

J'ai enregistré que tout le monde était d'accord sur le fait que le Conseil d'Etat doit se 
prononcer sur tous ces points. Je vous engage à lui renvoyer directement le postulat. Ensuite, 
le débat pourra s'orchestrer par rapport à ce qui nous sera dit et s'organiser. 

Mme Cesla Amarelle : — Michèle Gay Vallotton a déjà dit une bonne part de ce que je 
voulais dire. Sans jouer les alarmistes, il y a quand même une situation d'urgence. Il existe 
une demande de renseignements, de la part du Grand Conseil, en particulier sur l'impact que 
pourrait avoir sur les comptes du canton la question de cette société de portage pour le cas où 
elle ne pourrait pas couvrir les coûts de l'opération de sauvetage. Certains gouvernements, y 
compris le gouvernement bernois et, sauf erreur de ma part, le gouvernement fribourgeois, 
sont en train d'évaluer la situation et de prendre des décisions. J'estime que c'est une 
information capitale qui doit motiver un renvoi directement au Conseil d'Etat.  

Sur les questions sémantiques et la notion de "bloc bourgeois", je n'aimerais pas qu'elle soit 
mal comprise. Cette notion date de la fin du XIXe siècle et elle fait référence à l'alliance entre 
la paysannerie, l'industrie d'exportation et le secteur bancaire. Elle fait référence à la crise des 
années trente sur la question de l'étalon-or et la dévaluation du franc. J'ai voulu faire ce clin 
d'œil historique étant donné que nous sommes en situation de crise grave ; j'ai pensé que 
c'était une notion opportune, mais qui ne doit pas soulever des susceptibilités. 

Sur la question des banques cantonales, je pense que nous aurons, effectivement, l'occasion 
d'y réfléchir ensemble et d'avoir une discussion, y compris en commission parlementaire, sur 
l'ensemble de ces politiques. Mais au niveau du groupe socialiste en tout cas, cela semblait 
très clair : il y a une situation d'urgence et une demande de renseignements au Conseil d'Etat 
qui doit, maintenant, être satisfaite. C'est la raison pour laquelle nous vous demandons le 
renvoi direct du postulat au Conseil d'Etat. 

La discussion est close. 

Le renvoi direct au Conseil d'Etat, opposé au renvoi en commission, est accepté 
par 60 voix contre 57 et 2 abstentions.  
M. Philippe Ducommun : — Je demande l'appel nominal.  

La demande d'appel nominal est soutenue par plus de 20 membres. 

A l'appel nominal, le renvoi en commission, opposé au renvoi direct au Conseil d'Etat, 
est adopté par 63 voix contre 57 et 2 abstentions.  
Ont voté oui : Jacques Ansermet, Frédéric Borloz, Christa Calpini, Christine Chevalley, 
Philippe Cornamusaz, François Debluë, Anne Décaillet, Michel Desmeules, Claude-André 
Fardel, Olivier Feller, Martine Fiora-Guttmann, Jean-François Cachin, Pierre Grandjean, 
Frédéric Grognuz, Rémy Jaquier, Daniel Mange, Alain Monod, Michel Mouquin, Marc-
Olivier Buffat, Laurent Chappuis, Jean-Luc Chollet, Philippe Ducommun, Claude-Eric 
Dufour, Maximilien Bernhard, Jérôme Christen, Régis Courdesse, Michele Mossi, Claudine 
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Amstein, Guy-Philippe Bolay, Dominique Bonny, Albert Chapalay, Grégory Devaud, Jacques 
Haldy, Hans Rudolf Kappeler, Catherine Labouchère, Rémy Pache, François Payot, Gil 
Reichen, Patrick de Preux, Pierre Rochat, Jacqueline Rostan, Elisabeth Ruey-Ray, Jean-Marie 
Surer, Jean-Jacques Truffer, Raphaël Abbet, Jean-Robert Aebi, Eric Bonjour, François Brélaz, 
Michaël Buffat, André Delacour, Fabienne Despot, Pierre Volet, Pierre Guignard, Félix 
Glutz, José Durussel, Michel Miéville, Philippe Modoux, Pierre-André Pernoud, Pierre-André 
Pidoux, Gabriel Poncet, Aliette Rey-Marion, Jean-Marc Sordet, Christian Streit. (63)  

Ont voté non : Anne Baehler Bech, Alexis Bally, Sandrine Bavaud, Valérie Cornaz-Rovelli, 
Claudine Dind, Jean-Yves Pidoux, Catherine Roulet, Marianne Savary, Isabelle Chevalley, 
Verena Berseth Hadeg, Bernard Borel, Cesla Amarelle, Nicolas Rochat, Michel Cornut, 
Anne-Marie Depoisier, Philippe Deriaz, Fabienne Freymond Cantone, Pierre-André Gaille, 
Michèle Gay Vallotton, Florence Golaz, Nuria Gorrite, Jean Guignard, Nicole Jufer Tissot, 
Grégoire Junod, Olivier Kernen, Pascale Manzini, André Marendaz, Stéphanie Apothéloz, 
Nicolas Mattenberger, Stéphane Montangero, Lise Peters, Philippe Randin, Michel Renaud, 
Roger Saugy, Jean Christophe Schwaab, Valérie Schwaar, Claude Schwab, Filip Uffer, 
Monique Weber-Jobé, Jean-Robert Yersin, Pierre Zwahlen, Lucas Girardet, André Chatelain, 
Jean-Marc Chollet, Olivier Epars, Tinetta Maystre, Béatrice Métraux, Jean-Michel Dolivo, 
Mireille Aubert, Laurent Ballif, Edna Chevalley, Ginette Duvoisin, Jean-Michel Favez, 
Olivier Gfeller, Alessandra Silauri, Vassilis Venizelos, Eric Walther. (57)  

Se sont abstenus : Serge Melly, Jaqueline Bottlang-Pittet. (2)  

Le postulat est renvoyé à l'examen d'une commission.  
  

 


